
 

 

 

 

 

 

 

 

 

   >   DIPLOME VISE 
Le BTS Notariat s'adresse aux élèves souhaitant 
s'orienter vers les fonctions :  

 d'assistant notarial, pour la rédaction d’actes 
 de formaliste, pour l’exécution de formalités 

juridiques 
 de négociateur immobilier, pour la 

négociation de biens à vendre ou à louer. 

La formation prépare des futurs techniciens du droit 
maitrisant à la fois connaissances juridiques théoriques 
et pratiques et outils informatiques dédiés (logiciel,  
matériels)  
 

    >    IMMERSION 
PROFESSIONNELLE 
D'une durée de 2 années, la formation comprend :  

 12 semaines de stage en office notarial 
 3h d’activités professionnelles appliquées 

hebdomadaires 
 Taux d’insertion élevé sur le marché du travail  

 

    >    FORMATION JURIDIQUE 
8 heures hebdomadaires de droit général et notarial 
permettant l’appropriation des fondements juridiques 
nécessaires à l’exercice de la profession 

10 heures de Techniques notariales hebdomadaire 
offrant une vision pratique de l’élaboration de dossier 
de vente, succession, donation ou rédaction de statuts 
de société, etc… 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

>   OBJECTIFS VISES 
L’objectif du BTS Notariat est de former des techniciens 
du droit dans des domaines variés et possédant un 
solide bagage juridique et une bonne connaissance de 
la pratique notariale.  

A l’issue du BTS, les étudiants peuvent être embauchés 
dans un office notarial ou s’insérer dans différents 
types d’entreprises ou collectivités publiques, passer 
des concours ou s’engager dans une poursuite 
d’études. 

>   ENVIRONNEMENT 
DYNAMIQUE 
Les sections BTS  du Lycée Marlioz disposent d'un 
environnement de travail favorable aux études : 

 Pôle tertiaire dédié  
 Accès des étudiants en libre-service aux 

ressources informatiques (Logiciel spécifique) 
 Situation dans une agglomération dynamique 

et jouissant d’une position géographique 
centrale dans l’Académie de Grenoble et qui 
offre de nombreuses possibilités de 
partenariat avec la profession. 

 

>   DISPOSITIFS 
D’ACCOMPAGNEMENT 

 Accompagnement par un enseignant-conseil 
dans le cadre d’Activités professionnelles 
appliquées (APA) 

 Visite en office notarial par un enseignant de la 
section  

 

 

B R E V E T 

T E C H N I C I E N  

S U P E R I E U R 

N O T A R I A T  
Le technicien supérieur en notariat exerce son activité professionnelle au sein d’un Office notarial dirigé par un ou 
plusieurs notaires, dans les domaines du droit des personnes et de la famille, du droit immobilier et du droit de 
l’entreprise. 



 

 

 

 

>   QUALITES ATTENDUES 
 Maîtrise de l’expression écrite et orale 
 Autonomie et initiative 
 Adaptation et organisation 
 Rigueur, clarté, esprit de synthèse et d’analyse 
 Méthode dans la recherche et la veille 

juridique 
 Discrétion, confidentialité, déontologie et 

réserve 
 Efficience en matière de transmission des 

informations 
 Aisance relationnelle 
 Réactivité  
 Disponibilité 
 Diplomatie et maîtrise de soi 

 

>   CONDITIONS D’ADMISSION 
Le BTS Notariat est ouvert : 

 Au titulaire d’un baccalauréat  (toutes séries) 
 Admission sur dossier 

 

> CANDIDATURE 
Les informations et le dossier de candidature sont 
disponibles sur le site Parcoursup 

 www.parcoursup.fr 
 
 
 

 

 

 

 

 

       

 

 

 

>   POURSUITE D’ETUDES 
Possibilité d’obtention d’un diplôme de niveau BAC+3  
dans le cadre de la licence professionnelle : 

 Métiers du Notariat 
 Assurance / Banque 
 Gestion du patrimoine 
 Assistant juridique 
 Immobilier 
 Concours administratif 

 

>   PARTENAIRES 
Chambre interdépartementale du Notariat de Savoie 
et de Haute-Savoie 

www.chambre-interdepartementale-de-savoie.notaires.fr 

 

 

 

>   CONTACT 
Lycée Marlioz   - 73 102 AIX-LES-BAINS 

ce.0730003g@ac-grenoble.fr 

04 79 35 25 09   

 

 

 

 1ère année 2nd année 
Horaire 

hebdomadaire 
cours + (TD) 

Horaire 
hebdomadaire 

cours + (TD) 
E.1. Culture générale et expression 1 + (2) 1 + (2) 
E.2. Langue vivante étrangère 2 + (1) 2 + (1) 
E.3. Environnement économique et managérial du 
notariat 

2 + (1) 2 + (1) 

E.4. Droit général et droit notarial 6 + (2) 6 + (2) 
E.5. Techniques notariales (étude de cas) 6 + (4) 6 + (4) 
E.6. Conduite et présentation d'activités 
        professionnelles 

(3) (3) 

E.F.1. Langue vivante étrangère 2 (facultative) 2 2 
 

>   ENSEIGNEMENTS 
 

 

 

Le BTS Notariat, le choix 
d’une voie d’excellence ! 


